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 n° 74 135 du 27 janvier 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 
désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 
la Lutte contre la Pauvreté, adjointe à la Ministre de la Justice 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 18 novembre 2011, par  X, qui déclare être de nationalité arménienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de « La décision du Ministre du 6 juillet 2011, refus d’autorisation 

de séjour pour motifs médicaux […] ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 décembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 24 janvier 2012. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, président de chambre f.f.. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat/attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 18 février 2010. 

 

Le 19 février 2010, il a introduit une demande d’asile. Le 15 octobre 2010, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides a pris une décision de refus du statut de réfugié et refus de la protection 

subsidiaire. Le 17 février 2011, par son arrêt portant le numéro 56 107, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers a refusé de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et lui a refusé le bénéfice de la 

protection subsidiaire. Un pourvoi en cassation à l’encontre de cet arrêt a été déclaré admissible par le 

Conseil d’Etat le 22 mars 2011, par son ordonnance portant le numéro 6730. 
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1.2. Le 21 janvier 2011, il a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers. 

 

En date du 6 juillet 2011, la partie défenderesse a pris une décision jugeant non-fondée la demande 

d’autorisation de séjour. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« L’intéressé invoque à l’appui de sa demande de régularisation de séjour des pathologies nécessitant 

des soins médicaux qui ne pourraient pas être prodigués au pays d’origine. Afin d’évaluer l’état de santé 

de l’intéressé, il a été procédé à une évaluation médicale par le Médecin de l’Office des Etrangers, en 

vue de se prononcer sur l’état de santé du requérant et si nécessaire d’apprécier la disponibilité des 

soins médicaux au pays d’origine ou de provenance. Celui-ci nous apprend dans son rapport du 

30.06.2011 que le requérant souffre d’une pathologie psychiatrique ainsi que d’une discopathie lombaire 

pour lesquels les traitements médicamenteux consistent en la prise d’antidépresseurs, d’un anxiolytique, 

d’un antiépileptique et d’un analgésique. Un suivi psychiatrique et une kinésithérapie son également 

préconisés. 

 

Des recherches sur la disponibilité des traitements requis ont été effectuées en Arménie. Le site internet 

de la liste des médicaments essentiels arménien ((www.pharm.am) montre concernant les traitements 

médicamenteux que tous les médicaments utilisés pour traiter les pathologies du requérant sont 

disponibles en Arménie. 

En ce qui concerne le suivi, l’association des psychiatres d’arménie [sic] nous indique que le suivi 

psychiatrique est possible. Mentionnons encore que des départements de physiothérapie et de 

kinésithérapie sont disponibles à « l’Armenia republican center » ou au « gratsia international 

rehabilitation center of armenian red cross » ou à la « Yerevan state state medical university » ou 

encore au « Jermuk Ashkharkh sanatorium complex » et aussi au « Hankavani Khotorjur Aroghjarant 

sanatorium ». 

 

Sur base de ces informations et étant donné que le requérant peut voyager, le médecin conclut dans 

son avis qu’il n’y a aucune contre-indication à un retour au pays d’origine l’Arménie. 

 

Concernant l’accessibilité des soins médicaux en Arménie, un rapport de l’organisation Internationale 

pour les migrations (OIM) mis à jour en novembre 2009 ainsi que le site de U.S. social Security 

Administration nous apprennent l’existence d’un régime de protection sociale en Arménie qui couvre les 

assurances sociales (assurance maladie et maternité, vieillesse, invalidité, survivants, accidents du 

travail), l’aide à la famille, l’assurance chômage et l’aide sociale. Le système de protection sociale est 

sous la responsabilité du Ministère de la Santé et l’agence de la santé publique. L’intéressé étant en 

âge de travailler et aucun de ses médecins n’ayant émis une contre-indication au travail, rien ne 

démontre qu’il ne pourrait à nouveau avoir accès au marché de l’emploi dans son pays d’origine étant 

donné son passé professionnel (ouvrier de construction) et d’y bénéficier en outre du régime de 

protection sociale. De plus, le requérant affirme dans son interview d’asile qu’il aurait payé une somme 

de 2500 US$ afin de quitter l’Arménie et arriver en Belgique. Cette somme est suffisamment significative 

et indique que l’intéressé pourrait également se payer des soins médicaux dans le pays d’origine. Enfin, 

selon le site du Conseil de l’Europe, la gratuité des médicaments est garantie pour les patients souffrant 

de pathologies psychiatriques en Arménie. Les soins sont donc disponibles et accessibles en Arménie. 

 

Dès lors, 

 

1) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

de traitement inhumain et dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où il séjourne. 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour constitue une 

atteinte à la directive Européenne [sic] 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. » 

 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation 

des articles 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales du 
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4 novembre 1980, approuvée par la loi du 13 mai 1955, 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ainsi que des articles 2 et 

3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et du principe 

général de bonne administration imposant à l’administration de prendre en considération tous les 

éléments de la cause ». 

 

2.2.1. Dans une première branche, elle soutient que la décision consiste en une motivation par double 

référence : un rapport du médecin-fonctionnaire et divers sites internet, alors qu’une motivation par 

référence n’est admise qu’à la condition que ces documents soient reproduits dans l’acte ou annexé à la 

décision ou qu’ils aient été portés à la connaissance de l’intéressé antérieurement ou concomitamment 

à la décision, ce qu’elle estime ne pas être le cas en l’espèce. Elle plaide que la décision attaquée 

renvoie à des sites internet divers sans que ne soient cités et reproduits les passages pertinents, que ni 

la décision, ni le rapport qui est joint ne contiennent le lien qui permet d’accéder à la page qui 

contiendrait la référence empruntée et que certains liens renvoient vers des sites en langue 

arménienne. Elle conclut en la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, 2 

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 précitée, ainsi que du principe général de bonne administration imposant 

à l’administration de prendre en considération tous les éléments de la cause. 

 

2.2.2. Dans une seconde branche, elle plaide que la partie défenderesse a commis une erreur 

manifeste d’appréciation et violé les dispositions visées au moyen en estimant un suivi psychiatrique 

disponible en Arménie. Elle estime que la documentation qui a été produite dans la demande 

d’autorisation de séjour indique qu’un retour du requérant dans son pays d’origine provoquera dans son 

chef un traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH. A l’appui de son argumentation, elle reproduit 

divers documents.  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. L’obligation de 

motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé (C.E., 29 nov.2001, n° 101.283 ; C.E., 13 juil. 

2001, n° 97.866). 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil souligne en 

outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation 

à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

Il rappelle également que le simple fait que le requérant ait déposé des certificats médicaux attestant 

que son état de santé nécessite la poursuite d’un traitement médical, en cours ou non, ne justifie pas à 

lui seul que celle-ci puisse suivre ou poursuivre ce traitement en Belgique et qu’une autorisation de 

séjour lui soit accordée (Rvv, 63 818, 27 juni 2011). 

 

3.2. Sur la première branche, le Conseil constate que la décision querellée repose d’une part, sur les 

conclusions du médecin fonctionnaire, du 30 juin 2011, portant sur l’histoire clinique du requérant, ses 

pathologies actives actuelles, ses traitements actifs actuels, sa capacité de voyager, la disponibilité, 

l’accessibilité et le suivi des soins au pays d’origine, lequel figure au dossier administratif et dont une 

copie a été remise sous pli fermé au requérant, et d’autre part, sur le résultat de ses propres analyses 

du dossier. 

 

La partie défenderesse ne conteste nullement que le requérant souffre d’une pathologie psychiatrique et 

d’une discopathie lombaire, lesquels nécessitent un suivi médical, mais estime, au terme d’un 

raisonnement détaillé dans la décision entreprise que ce suivi est disponible et accessible au requérant 

dans son pays d’origine. 
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Le Conseil estime qu’il ne peut pas être considéré que la partie défenderesse a fait usage d’une 

motivation par référence en omettant de reproduire chaque passage pertinent des articles internet dont 

elle a fait usage dans la mesure où le requérant est en mesure de comprendre la justification de la 

décision prise à son encontre, justification qu’il conteste par ailleurs dans la seconde branche de son 

moyen. Il convient de relever, en outre, que ces articles précités figurent au dossier administratif, de 

sorte que si le requérant désirait compléter son information quant aux considérations de fait énoncées 

dans la décision querellée, il lui était parfaitement loisible de demander la consultation de ce dossier sur 

la base de la loi du 11 avril 1994 relative à la publicité de l’administration. Quant au fait que certains de 

ces liens peuvent renvoyer vers des sites en langue arménienne, le Conseil relève qu’il s’agit de la 

langue maternelle du requérant, lequel est donc parfaitement en mesure de prendre connaissance de 

leurs contenus. 

 

3.3. Sur la seconde branche du moyen, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante reste 

en défaut de démontrer in concreto le risque de traitements contraires à l’article 3 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales que le requérant 

encourrait en cas de retour dans son pays d’origine. Si la partie requérante tend à critiquer les sources 

utilisées par la partie défenderesse pour conclure que les soins que le requérant requiert lui sont 

accessibles dans son pays d’origine, elle n’apporte toutefois aucun élément pertinent de nature à 

renverser ce constat, les informations dont elle se prévaut ayant un caractère tout à fait général. 

 

4. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article unique. 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept janvier deux mille douze par : 

 

 

Mme E. MAERTENS, Président de chambre f.f.,  

 

 

Mme J. MAHIELS, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. MAHIELS E. MAERTENS 

 


